
 
 

DEPARTEMENT DU GARD 
 

COMMUNE DE FONTANES 
 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

SEANCE DU 21 SEPTEMBRE 2021 
 
 L’an deux mille vingt et un, le 21 septembre à 20h30, le Conseil Municipal 
régulièrement convoqué s’est réuni à la Mairie sous la présidence de Alain THEROND, 
Maire. 
 
Présents : N. PERGET, L. WINTERSTAN, A-M CALVETTI, M. SCRINZI, J. WINTERSTAN, 
D. TROUSSELLE, G. ROUMAJON, Y. ALBARET, C. RICHIER, A. THEROND. 
 
Absents excusés :  C. BERNARD 
   L. GRANIER qui a donné procuration à L. WINTERSTAN 
   
Absents :   B. CROUX, S. VON RENNENKAMPFF, V. BUCAMP 
 
Date de la convocation : le 14 septembre 2021 
 
Le procès-verbal de la séance précédente est lu et approuvé 
 

---------------------------------- 
 
2021.028 – CONTRAT D’ASSURANCE CONTRE LES RISQUES STATUTAIRES 
 
Le Maire expose : 
L’opportunité pour la Commune de pouvoir souscrire un ou plusieurs contrats d’assurance 
statutaire garantissant les frais laissés à sa charge, en vertu de l’application des textes 
régissant le statut de ces agents, 
Que le Centre de Gestion peut souscrire un tel contrat pour son compte, en mutualisant 
les risques. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code des Assurances, 
Vu le Code des Marchés Publics, 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale, notamment ses articles 26 et 57, 
Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 modifié pris pour l’application de l’article 26 
(alinéa 2) de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurances 
souscrits par les centres de gestion pour le compte des collectivités locales et 
établissements territoriaux, 
 
Considérant la nécessité de passer un contrat d’assurance statutaire, 
Considérant que ce contrat sera soumis au strict respect des règles applicables aux 
marchés publics d’assurance, 
Considérant que dans le respect tant du formalisme prévu par le Code des Marchés 
Publics que des dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, le 
Centre de Gestion du Gard doit justifier d’avoir été mandaté pour engager la procédure de 
consultation à l’issue de laquelle les collectivités auront la faculté d’adhérer ou non au 
contrat qui en résultera, 
 



 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide : 
 
Article 1er :  
La Commune charge le Centre de Gestion du Gard de négocier un contrat groupe ouvert à 
adhésion facultative, garantissant les risques financiers encourus par la collectivité à 
l’égard de son personnel, auprès d’une entreprise d’assurance agréée et se réserve la 
possibilité d’y adhérer. 
 
Article 2 :  
Ce contrat devra couvrir tout ou partie des risques suivants : 
Agents affiliés à la CNRACL : Décès, accident de service, maladie professionnelle, maladie 
ordinaire, longue maladie / longue durée, maternité. 
Agents IRCANTEC, de droit public : Accident du travail, maladie professionnelle, maladie 
grave, maternité, maladie ordinaire. 
Il devra également avoir les caractéristiques suivantes : 
Durée du marché : 3 ans. 
Régime du contrat : capitalisation. 
 
Article 3 :  
La collectivité garde la possibilité de ne pas adhérer au contrat groupe si les conditions 
obtenues au terme de la procédure de mise en concurrence sont défavorables, tant en 
termes de primes que de conditions de garantie et d’exclusion. 
 
Article 4 : 
Le Conseil Municipal autorise le Maire à signer tout document relatif à cette affaire. 
            
Adopté à l’unanimité. 
 
ADP le 27/09/2021 
 
 
2021.029 –  ADOPTION DU RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE 
PUBLIC D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 2020 
 
 Le Maire rappelle que le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) impose 
par son article L.2224-5, la réalisation d’un rapport annuel sur le prix et la qualité de 
service (RPQS) d’assainissement collectif. 
 
 Ce rapport doit être présenté à l’assemblée délibérante dans les 9 mois qui suivent 
la clôture de l’exercice concerné et faire l’objet d’une délibération. En application de 
l’article D.2224-7 du CGCT, le présent rapport et sa délibération seront transmis dans un 
délai de quinze jours, par voie électronique, au Préfet et au système d’information prévu à 
l’article L. 213-2 du code de l’environnement (le SISPEA). Ce SISPEA correspond à 
l’observatoire national des services publics de l’eau et de l’assainissement 
(www.services.eaufrance.fr). 
 
 Le RPQS doit contenir, à minima, les indicateurs décrits en annexes V et VI du 
CGCT. Ces indicateurs doivent, en outre, être saisis par voie électronique dans le SISPEA 
dans ce même délai de quinze jours. 
 
 Le présent rapport est public et permet d’informer les usagers du service, 
notamment par une mise en ligne sur le site de l’observatoire national des services publics 
de l’eau et de l’assainissement. 
 



 
 
 Après présentation de ce rapport, le conseil municipal décide à l’unanimité : 

- d’adopter le rapport sur le prix et la qualité du service public d’assainissement 
collectif, 

- de transmettre aux services préfectoraux la présente délibération, 
- de mettre en ligne le rapport et sa délibération sur le site 

www.services.eaufrance.fr 
- de renseigner et publier les indicateurs de performance sur le SISPEA. 

 
ADP le 27/09/2021 
 
 
2021.030 – ADOPTION DU RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE 
PUBLIC D’EAU POTABLE 2020 
 
 Le Maire rappelle que le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) impose 
par son article L.2224-5, la réalisation d’un rapport annuel sur le prix et la qualité du 
service (RPQS) d’eau potable. 
  
 Ce rapport doit être présenté à l’assemblée délibérante dans les 9 mois qui suivent 
la clôture de l’exercice concerné et faire l’objet d’une délibération. En application de 
l’article D.2224-7 du CGCT, le présent rapport et sa délibération seront transmis dans un 
délai de quinze jours, par voie électronique, au Préfet et au système d’information prévu à 
l’article L. 213-2 du code de l’environnement (le SISPEA). Ce SISPEA correspond à 
l’observatoire national des services publics de l’eau et de l’assainissement 
(www.services.eaufrance.fr). 
 
 Le RPQS doit contenir, à minima, les indicateurs décrits en annexes V et VI du 
CGCT. Ces indicateurs doivent, en outre, être saisis par voie électronique dans le SISPEA 
dans ce même délai de quinze jours. 
 
 Le présent rapport est public et permet d’informer les usagers du service, 
notamment par une mise en ligne sur le site de l’observatoire national des services publics 
de l’eau et de l’assainissement. 
 
 Après présentation de ce rapport, le conseil municipal décide à l’unanimité : 

• d’adopter le rapport sur le prix et la qualité du service public d’eau potable 
• de transmettre aux services préfectoraux la présente délibération, 
• de mettre en ligne le rapport et sa délibération sur le site 

www.services.eaufrance.fr 
• de renseigner et publier les indicateurs de performance sur le SISPEA. 

 
ADP le 27/09/2021 
 
 
2021.031 – RENOUVELLEMENT CONVENTION D’ADHESION A L’AGENCE 
TECHNIQUE DEPARTEMENTALE DU GARD 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.5511-1 
prévoyant la création d’un établissement public dénommé Agence Départementale, 
 
Vu l’exposé du Maire relatif à la convention d’adhésion de la commue à l’Agence 
Technique Départementale du Gard, 
 

http://www.services.eaufrance.fr/
http://www.services.eaufrance.fr/
http://www.services.eaufrance.fr/


 
 
Considérant l’intérêt de la commune à disposer d’un service d’assistance technique, 
juridique et financière, 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibér2, décide à l’unanimité : 
 

- d’approuver les statuts de l’Agence Technique Départementale du Gard, 
- d’approuver le renouvellement de la convention d’adhésion de la commune à 

l’Agence Technique Départementale du Gard, 
- d’autoriser le Maire à signer la convention précitée et ses annexes et à présenter la 

commune au sein des organes délibérants de l’Agence. 
 
ADP le 27/09/2021 
 
 
Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an susdits. 
 
         


